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PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE L'AIDE

PUBLIQUE CANADIENNE AU DEVELOPPEMENT

ET DE LA COOPERATION BILATERALE DU CANADA
AVEC LES PAYS DU COMMONWEALTH

CROISSANCE ET STRUCTURE DU PROGRAMME

Entreprise au début des années 50, l'aide cana-
dienne était concentrée à l'origine sur la coopération avec
les pays asiatiques visés par le Plan de Colombo et la
participation.aux programmes de secours et de bien-être mis
en oeuvre par les Nations Unies. Le programme bilatéral se
voulait conforme aux besoins de l'époque, c'est-à-dire la
réunion de capitaux et la mise en place des infrastructures
nécessaires au développement industriel. On accordait

encore peu d'importance au développement social ou rural et
seul un petit nombre de pays bénéficiait de l'aide

dispensée.

Au cours des années 60, l'aide au développement

s'est accrue et diversifiée. Dans l'ensemble, les
transferts de ressources sont devenus cinq fois plus consi-
dérables que ceux de la décennie précédente. Le programme
bilatéral s'est étendu: les pays déjà bénéficiaires ont
reçu davantage et d'autres sont venus grossir leur rang,
notamment dans les Antilles, en Amérique latine et en
Afrique. Les programmes multilatéraux, pour leur part, ont
porté moins sur les secours et les services de bien-être et
se sont orientés davantage vers l'aide économique.

Les années 70 et les premières années de la
présente décennie ont vu la consolidation et la rationa-
lisation du programme d'aide. Le volume de l'aide s'est

accru en termes réels malgré la conjoncture économique
plutôt difficile des deux dernières années. On s'est
attaché davantage à maximiser l'incidence de l'aide fournie,
notamment en améliorant la marche à suivre aux différentes
étapes des projets (planification, exécution et évaluation)
et en s'assurant que les gouvernements bénéficiaires
seraient à même de bien administrer les projets une fois
privés de l'aide canadienne.

POLITIQUES D'AIDE AU DÉVELOPPEMENT

Depuis plusieurs années, le programme d'aide du
Canada suit sensiblement les mêmes grandes orientations. Il
s'inspire du Livre blanc de 1970, dans lequel le gouver-
nement a réitéré son engagement à l'égard de l'aide inter-
nationale au développement et fixé comme premier objectif de
son programme le développement économique et social des pays
du tiers monde.
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